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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3549-2004.

Cause tarifaire 2005 de TransÉnergie.

Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec sur la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Nous répondons ci-après aux commentaires du 29 juillet 2005 d'Hydro-Québec relatifs à la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) en phase 2 du présent dossier.

Sujets d'intervention

En premier lieu, nous notons qu'Hydro-Québec ne conteste aucunement la pertinence des sujets d'intervention indiqués à notre demande.

Nous notons en effet qu'Hydro-Québec est critique à l'égard de plusieurs autres demandeurs quant à l'imprécision de leurs sujets d'intervention, mais ne formule aucune critique semblable à notre égard.

À ce sujet, nous attirons l'attention de la Régie sur le caractère particulièrement précis et ciblé de nos 6 sujets d'intervention, qui se trouvent énumérés à la section 3, paragraphe 10 de notre demande.  Dans chaque cas, les conclusions recherchées y sont également spécifiées de manière précise.

Nous avons pris le soin de bien circonscrire chacun de nos sujets et, pour ce faire, avons déjà bien étudié la preuve déposée au dossier par Hydro-Québec.

Lien entre les conclusions recherchées et les intérêts des intervenants

Dans sa lettre du 29 juillet 2005, Hydro-Québec affirme qu'elle n'aurait pas vu le lien entre nos sujets d'intervention et nos intérêts quant au développement durable.

La réponse à cette question se trouve à la section 4 (paragraphe 11) de notre demande d'intervention, laquelle réfère aussi à certains paragraphes antérieurs (dont les paragraphes 6, 7 et 8 de la demande d'intervention).

Ici encore, nous avons pris un soin méticuleux à bien spécifier le lien entre nos sujets d'intervention et nos intérêts comme organismes environnementaux favorisant le développement durable.

Nous souhaitons que la Régie reconnaisse la qualité et la précision des informations que nous lui avons fournies à ce sujet, qui est supérieure à ce que fournissent la plupart des intervenants dans la plupart des dossiers de la Régie.

Nous repassons ici en revue les motifs environnementaux qui sous-tendent notre demande d'intervention sur chacun des 6 sujets :

· Aux paragraphes 6 et 7 de notre demande d'intervention, nous soulignons que nos travaux, comme groupes environnementaux, nous ont amené à favoriser à l'exportation et la circulation inter-provinciale d'électricité (dans la mesure où le bilan de cette exportation se traduit par un remplacement d'énergies plus polluantes par des énergies moins polluantes) et, à cette fin, à favoriser l'accessibilité du service de transport de point à point offert par TransÉnergie.

· Au paragraphe 7 de notre demande d'intervention, nous soulignons que SÉ a même co-signé le rapport d'une Table multipartite de consultation établie par les gouvernements du Canada, des provinces et des territoires, favorisant une plus grande circulation de l'électricité entre les provinces (et avec les Etats-Unis), dans le cadre de la stratégie de réduction des gaz à effet de serre élaborée par le Processus national sur les changements climatiques.

· La situation énergétique de l'Ontario et de plusieurs États du Nord-Est américain, entre autres, illustrent l'apport environnemental que peuvent représenter les ventes trans-frontière d'électricité, apport qui s'accroîtra à mesure que l'offre hydroélectrique québécoise augmentera (Toulnustouc, Péribonka IV, Eastmain 1, etc.) de même que l'offre de Churchill Falls - Gull Island qui, selon certaines discussions en cours, serait transmise à la fois au Québec et en Ontario.

· C'est ce souci qui nous amène à exprimer les préoccupations que nous avons indiquées au sujet de l'équité du prix des services complémentaires (notre thème d'intervention no. 2), pour certains desquels HQT propose un triplement des tarifs.  Comme nous l'avons dit au paragraphe 10 de notre demande, une hausse des tarifs des services complémentaires est susceptible de nuire à l'accessibilité du service de point à point.

· C'est également ce souci qui nous amène, aux paragraphes 10 et 11 de notre demande, à indiquer que, dans l'éventualité ou la Régie ou des participants proposeraient le rétablissement d'une politique de rabais, SÉ-AQLPA feront des représentations à l'effet de moduler ces rabais selon les mois, les jours de la semaine et les heures, de manière à accroître le taux d'utilisation du réseau en période hors pointe (notre thème d'intervention no. 1).  Stratégies Énergétiques (S.É.) avait déjà proposé une telle modulation lors d'un suivi du dossier R-3401-98.

En ce qui concerne les enjeux affectant plus particulièrement la charge locale :

· Au thème 3 de notre demande d'intervention (parag. 10 et 11, thème 3), nous exprimons notre préoccupation quant au retrait par HQT de sa proposition de priorisation de la charge locale.  HQT la présentait pourtant autrefois comme essentielle à la sécurité énergétique des Québécois (voir dossier R-3401-98 et Plan stratégique 2004-2008 de HQ).  SÉ-AQLPA désirent s'assurer que le retrait de cette proposition de HQT est optimal et permet d'assurer la sécurité énergétique des Québécois, notamment l'accès aux interconnexions lorsque requises pour la charge locale, l'assurance d'un tel accès permettant d'éviter la construction au Québec d'équipements supplémentaires de production pour assurer cette sécurité (voir dossier R-3526-2004).

· Au thème 4 de notre demande d'intervention (parag. 10 et 11, thème 4), nous nous inquiétons également de l'exclusion du service complémentaire de compensation pour écart de réception de la liste des services complémentaires de la charge locale.  Cette exclusion pourrait avoir pour effet de rendre HQD captive de HQP dans l'obtention d'un tel service, sans possibilité de l'obtenir par défaut de HQT à des prix et conditions réglementés.  Au paragraphe 8 de notre demande d'intervention, nous avons rappelé les propos de la Commission Brundtland dans son rapport Notre avenir à tous, où celle-ci, pour des motifs environnementaux, s'exprime en faveur de  prix énergétiques reflétant leurs coûts réels, car de tels prix favorisent une utilisation rationnelle de l'énergie.

· Au thème 5 de notre demande d'intervention (parag. 10 et 11, thème 5), nous indiquons que nous aborderons la faisabilité et caractère optimal de l’interruption ou la réduction volontaire d'une partie de la charge locale, combinée à la désignation d'une ressource de production comme moyen de relève pour assurer la fiabilité de l’alimentation de la charge en cas d’urgence.  Cette hypothèse innovatrice avait été évoquée par la Régie dans sa décision finale au dossier R-3561-2005.  À notre connaissance, aucun intervenant n'a choisi de la développer davantage.  Nous trouvons que cette hypothèse mérite qu'on la développe.  SÉ-AQLPA vont produire au présent dossier une preuve d'expertise quant à la faisabilité et au caractère optimal d'une telle approche, en identifiant les dispositions des Tarifs et conditions du service de transport  qui pourraient être utilisées, les autres dispositions qui seraient susceptibles d'être affectées et les éventuelles modifications qui pourraient être apportées aux Tarifs et conditions du service de transport pour rendre possible un tel mécanisme.  L'intérêt de SÉ-AQLPA à ce sujet porte à la fois sur la manière optimale d'assurer sur la sécurité énergétique des Québécois (tel que détaillé plus haut) et sur la possibilité qu'un volume plus élevé de charges interruptibles locales puissent être mises à contribution pour assurer cette sécurité énergétique.  Comme organismes environnementaux, SÉ-AQLPA ont toujours favorisé la maximisation de l'utilisation des interruptibles pour assurer cette sécurité énergétique.

· Enfin, au thème 6 de notre demande d'intervention, SÉ-AQLPA présentera une preuve relative aux règles différentes proposées par HQT quant à l'entretien des postes de départ selon qu'ils appartiennent à HQP ou à d'autres clients:  Le motif pour lequel SÉ-AQLPA désirent intervenir sur ce sujet est d'assurer la vérité des prix (conformément aux principes de la Commission Brundtland évoqués plus haut), ce qui permettra entre autres de ne pas nuire à d'autres producteurs possibles alimentant la charge locale (entre autres des producteurs éoliens qui pourraient être propriétaires de leur poste de départ.  Voir notamment l'Anse-à-Valleau).

Nous soumettons donc respectueusement à la Régie que nous avons amplement détaillé le lien entre chacun de nos 6 thèmes d'intervention et nos intérêts liés au développement durable.

La description exacte de notre intervention sur chacun de ces 6 thèmes et les conclusions recherchées sont indiquées au paragraphe 10 de notre demande d'intervention.  Les motifs environnementaux pour lesquels ces conclusions sont recherchées sont exprimées au paragraphe 11 de notre demande et précisées aux présentes.

Budget prévisionnel

Au présent dossier, nous avons soumis un budget prévisionnel conformément aux instructions de la Régie.

Nous n'avons pas soumis de budget de participation supplémentaire, un tel budget n'étant pas requis.

D'ailleurs, notre budget prévisionnel est inférieur aux barèmes prévus à cette fin.

Dans ce contexte, nous n'avons pas encore déposé les curriculum vitae de nos experts ni de demande de leur reconnaissance.  Ces éléments seront déposés ultérieurement, conformément au Guide.  Il sera alors loisible à Hydro-Québec d'indiquer si elle accepte ou conteste la reconnaissance de statuts d'expert.  Par la suite, la Régie se prononcera.

Il est donc prématuré, à ce stade, pour Hydro-Québec, de déclarer qu'une seule des deux expertises prévues par SÉ-AQLPA conviendrait mieux que les deux experts annoncés.

Nous sommes convaincus que, lorsque viendra le temps de demander la reconnaissance de statuts d'experts, nous saurons convaincre la Régie de la très grande pertinence et utilité des deux personnes que nous envisageons, et que les deux seront reconnus experts par la Régie, dans leurs domaines spécifiques de compétence.

La compétence des deux experts n'est pas la même et la collaboration des deux nous sera essentielle pour déposer la preuve prévue sur les 6 thèmes d'intervention annoncés.

Équité de traitement entre les intervenants

Finalement, nous désirons attirer l'attention de la Régie sur une iniquité de traitement entre les intervenants dans la lettre d'Hydro-Québec du 29 juillet 2005.

Hydro-Québec ne semble pas appliquer les mêmes exigences entre tous les intervenants quant à la recevabilité de leurs demandes d'intervention.

Dans certains cas, pour divers autres intervenants, Hydro-Québec se contente de descriptions très vagues des sujets d'intervention (ou des liens entre les conclusions recherchées et les intérêts des intervenants).

Dans ce contexte, il ne nous apparaît pas équitable qu'Hydro-Québec ait choisi de contester les présents demandeurs, dont la demande d'intervention est particulièrement précise, détaillée et ciblée tel que vu plus haut.

Nous soumettons respectueusement que la Régie, dans sa décision sur la reconnaissance des intervenants, devrait s'assurer qu'elle traite de façon équitable et équilibrée l'ensemble des demandeurs en intervention.

Particulièrement, la Régie devrait s'assurer que le fardeau préalable de précision qui est imposé aux demandeurs en intervention reste équitable et comparable.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


